
VOTRE INSTALLATION 
EST OFFICIELLE
Vous allez vivre pleinement 
votre métier d’agriculteur et de 
chef d’entreprise. 

Il n’est pas toujours facile 
d’être sûr de ses prises de 
décisions, de garder le cap sur 
ses objectifs.

Le suivi post-installation vous 
permet de piloter au mieux 
votre projet. 

Contactez nos conseillers au 
04 74 45 56 92

www.ain.chambre-agriculture.fr

Post-installation


